
 

SECTEUR SANITAIRE, SOCIAL, MEDICO SOCIAL 

POUR NOUS, POUR LA POPULATION 

IL FAUT QUE CA BOUGE !!! 

« Uni.e.s, Solidaires, tous égaux, tous ensemble »  

LE 21 JANVIER 2021 
JOURNEE NATIONALE DE GREVE ET DE MANIFESTATION 

Le personnel et les étudiant.es sont épuisé.es 

et en colère par le manque de lits, de lieux 

d’accueil et de professionnel.le.s  en nombre 

suffisant. Elles et ils dénoncent la surcharge 

de travail, l’impossibilité de prendre leurs 

droits à la formation, leur temps de repos et 

de congés. 

Les usagers de ces secteurs d’activités et 

leurs familles sont excédé.es  par les délais 

d’attentes, l’éloignement et le manque de 

structures pour les accueillir. Elles et ils 

constatent une prise en charge se détériorant, 

induisant des restes à charge qui pèsent sur 

leur budget. 

Grenoble: Départ Manifestation  14 h devant l’Hôtel du département 

Péage de Roussillon:  mobilisation sur le marché à partir de 7h 

CH de Vienne:  rassemblement devant l’Hôpital de 11h à 15h ou un petit café vous attend.  

Notre système de santé  et de protection 

sociale, c’est l’affaire de toutes et tous !!! 

Parce que : 

- La France confine la population pour éviter 

la saturation des hôpitaux 

- Des patients ont du mal à se faire soigner 

- Les personnes âgées, porteuse d’un handi-

cap, les enfants en danger souffrent trop sou-

vent du manque de personnel et de structures 

adaptées 

- Notre travail perd de son sens et notre 

éthique professionnelle mise à rude épreuve, 

situation destructrice pour nous 

- La santé des personnels est atteinte par les 

conditions de travail difficiles 

- Les salarié.es du secteur médico-social et du 

social ont été exclu.es de « l’augmentation du 

Ségur » 

DES SOLUTIONS DE FINANCEMENT EXISTENT 

SCANDALEUX !!  

 - Alors que la crise COVID met en évidence le besoin 

d’investissement en lits et en personnels, les député.es 

ont votés une loi de Financement de la Sécurité Sociale 

2021 prévoyant 4 milliards d’économies sur les dépenses 

de santé dont 800 millions pour les hôpitaux publics. 

- Alors que la précarité augmente et que l’accès aux 

soins est de plus en plus difficile, cette même loi instaure 

le forfait « patient urgence » de 18€ à payer par les per-

sonnes se rendant aux urgences si une hospitalisation 

n’est pas décidée. 

Il faut en urgence: 

    à la hauteur des besoins, 

    qualifiantes, 

   apprentissage, 

   de 300 euros nets men-
suels, 

   par le versement de 

l’intégralité de la prime « Covid » et « le rattrapage du Pou-
voir d’Achat ». 

     la à 60 ans, 

    de travail, 


